
Facturation Mensuelle au Réel Énergies Services Lavaur esl-energies.fr 

 

LE SERVICE 
Avec la facturation mensuelle au réel, vous réglez ce que vous avez réellement consommé.  

Votre facture est émise tous les mois sur votre Espace Client et est automatiquement prélevée le 10 du mois 
suivant. 

 

LES AVANTAGES 
UNE GESTION SIMPLIFIÉE : vous économisez du temps de gestion administrative, et n’avez 
aucun risque d’oubli ou de retard de paiement. 

 
UNE VISIBILITÉ SUR VOTRE BUDGET : vous êtes informé à l’avance de la date et du montant du 
prélèvement. 

 
UN SERVICE GRATUIT : associé à votre contrat de fourniture d’énergie. 

 

LIBERTÉ : possibilité d’arrêter ce mode de paiement à tout moment. 

  

COMMENT ÇA MARCHE ? 
Avec la facturation au réel mensuelle, vous recevez chaque mois une facture basée sur votre consommation 
réelle d'électricité. Ainsi, vous ne payez que ce que vous avez consommé, sans avance ni régularisation 
ultérieure. 

Attention, si vous utilisez le chauffage électrique, vos factures seront naturellement plus élevées en hiver qu'en 
été. 

Cette option se distingue de la mensualisation, qui répartit le coût de votre consommation annuelle sur 10 mois, 
avec une régularisation en octobre en fonction de votre consommation réelle. 

Tous vos index sont relevés par télé-opération une fois par mois, vous n’avez donc pas à vous inquiéter des 
relèves !  

 
* Offre réservée aux clients équipés d’un compteur communicant, ayant souscrit à la facture électronique et ayant opté pour le 
paiement par prélèvement. 



Mandat de Prélèvement SEPA Énergies Services Lavaur esl-energies.fr 

 

 

En signant ce formulaire vous autorisez, ÉNERGIES SERVICES LAVAUR à envoyer des 
instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte 
conformément aux instructions d’ÉNERGIES SERVICES LAVAUR 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans 
la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être 
présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement 
autorisé. 

 

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE DU COMPTE BANCAIRE  
(IBAN) 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE 
(BIC) 

 
l_l_l_l_l l_l_l_l_l l_l_l_l_l l_l_l_l_l l_l_l_l_l l_l_l_l_l l_l_l_l 

 
l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l 

 
 
Type de paiement :      Paiement récurrent/répétitif 
 
       Paiement ponctuel 

 

 
JOINDRE UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE 

 
Rappel : en signant ce formulaire de mandat, j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les 
prélèvements ordonnés par ÉNERGIES SERVICES LAVAUR. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution 
par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec ÉNERGIES SERVICES LAVAUR. 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour 
la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et 
de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés. 

 

 
IDENTIFIANT CRÉANCIER SEPA 

(ICS) 

 
FR58ZZZ172014 

DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER DÉSIGNATION DU CRÉANCIER 

 
…………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………. 
 

 
 
 

ENERGIES SERVICES LAVAUR 
18 Avenue VICTOR HUGO 81500 LAVAUR 

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA 

Type de contrat : FACTURATION MENSUELLE RÉEL – ÉLECTRICITÉ 
 
Référence :      Nom : 
 
 

 

DATE ET SIGNATURE DU CLIENT : 


